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I. Présentation 

Le Code d’éthique et de conduite de l’archidiocèse de Gatineau s’applique à tous les intervenants. 

Il repose sur cinq valeurs : dignité humaine, autonomie, sécurité, confidentialité, 

loyauté/intégrité. Un manquement au Code peut entraîner des conséquences graves. Le protocole 

présenté ici explique comment traiter ces manquements, notamment en cas de harcèlement 

psychologique en milieu de travail, conformément à la Loi sur les normes du travail. 

 

II. Définition du harcèlement psychologique 

Le harcèlement est une conduite vexatoire répétée (ou une conduite grave isolée) portant atteinte 

à la dignité ou à l’intégrité d’une personne et qui rend le milieu de travail toxique. L’archidiocèse 

interdit tout harcèlement, peu importe qui en est l’auteur. 

 

III. Étapes de gestion d’une allégation 

La plainte est traitée de manière équitable, rapide et confidentielle. Le processus comporte trois 

étapes : 

 



1. Démarche interpersonnelle 

La personne requérante est invitée à parler directement avec la personne en cause. Si cela est 

impossible ou inefficace, elle s’adresse au vicaire général. 

2. Démarche locale 

Le vicaire général désigne un répondant local. Celui-ci évalue la recevabilité de la plainte, mène 

une enquête, rencontre les parties, propose une médiation, puis rédige un rapport avec des 

recommandations. Si nécessaire, des mesures disciplinaires peuvent être soumises à l’archevêque 

et à la fabrique. 

3. Démarche diocésaine 

Si l’étape locale échoue ou si la personne mise en cause est un membre du clergé, le répondant 

diocésain prend le relais. Il suit un processus similaire, puis soumet son rapport à une équipe 

d’analyse qui propose des recommandations à l’archevêque. 

 

IV. Conclusion 

L’objectif est de rétablir la vérité, corriger les fautes, réparer les liens et restaurer un climat sain. 

La coopération des personnes impliquées est essentielle. 


